
Présentation du guide 
méthodologique 

« Les financements européens pour les QPV »



Quelques éléments de contexte :

1 584 QPV

Des inégalités qui doivent 

être résorbées par :

• Le droit commun 

• Les dispositifs spécifiques à la politique de 
la ville 

• Les financements européens 



Présentation de la construction du guide : 

1. Partie introductive 

2. Fiches méthodologiques sur les programmes sectoriels 

3. Fiches méthodologiques sur les programmes de la politique de 
cohésion

4. Annexes : matrice thématique



La règle de non cumul : L’absence de profit

S’assurer que le projet ne bénéficie pas 

déjà de financements de l’UE, y compris 

pour les programmes ou initiatives qui 

sont gérés par d’autres organisations 

que la Commission européenne. Un 

cumul de fonds européens entraîne le 

rejet de la demande de subvention.

Les financements européens ne couvrent 
généralement qu'une partie des coûts du 
projet (par exemple, entre 40 % et 85 % 
selon les programmes et jusqu’à 100 % 
dans certains cas spécifiques). 
Le porteur de projet doit rechercher 
d’autres cofinanceurs publics/privés, ou 
apporter une part d’autofinancement en 
fonds propres pour couvrir la part restante.

Garantit que les projets financés par l’UE 
sont mis en œuvre uniquement pour 
couvrir leurs coûts réels, sans générer 
de bénéfice pour le bénéficiaire.

Le principe de 
cofinancement 

Les principes fondamentaux 
des financements européens :



Distinction entre programmes sectoriels et programmes de la politique de cohésion : 



Procédure de sélection des projets :

• Programmes sectoriels (gestion directe) : La Commission européenne procède à une sélection par appel à 

propositions (priorités, budget disponible, conditions d’éligibilité, critères d’évaluation et taux de cofinancement 

applicable). Les porteurs déposent leur dossier en ligne sur le portail officiel Funding & Tenders Portal, dans le 

respect des calendriers définis pour chaque appel.

• Les programmes issus de la politique de cohésion : Les porteurs de projets peuvent soumettre leur demande aux 

autorités de gestion de deux manières : 

➢ Dans le cadre d’appels à projets, généralement accessibles sur les sites internet des autorités de gestion 

régionales et des services de l’Etat 

➢ Par une manifestation spontanée auprès de l’autorité de gestion, dite « dépôt au fil de l’eau », lorsqu’un projet 

répond aux priorités du programme en dehors d’un appel à projets spécifique.



Exemple de fiches : Programme sectoriel LIFE



Exemple de fiches : Programme de la politique de cohésion
Programme opérationnel ILE-DE-FRANCE - Financements du FEDER



Stratégies territoriales intégrées :

Trois outils : 

• Investissements territoriaux intégrés (ITI) : l’autorité urbaine bénéficiaire s’engage sur plusieurs 

projets structurants du territoire éligibles au programme régional dont elle dépend et bénéficie 

d’une enveloppe dédiée pour mener ses projets

• Développement local mené par les acteurs locaux (DLAL) : le territoire bénéficiaire définit une 

stratégie de développement en impliquant les acteurs publics et privés du territoire et sélectionne 

les projets éligibles au financement européen

• Autres outils territoriaux existants (CRTE, contrats de ville, etc.)



Ressources utiles :

• Guide méthodologique « Les financements européens pour les QPV » : 

https://anct.gouv.fr/ressources/publications/agir-guide-pratique-les-financements-europeens-pour-les-quartiers

• Replay du webinaire du webinaire « Rendez-vous Politique de la Ville » du 9 décembre 2025 : 

https://acteurs.lagrandeequipe.fr/article/152915

• FAQ liée au webinaire : https://acteurs.lagrandeequipe.fr/article/152915

• Baromètre d’avancement FEDER/FSE+/FTJ – Mars 2026 :  https://www.europe-en-

france.gouv.fr/fr/ressources/barometre-avancement-feder-fse-ftj-2021-2027 - 

• Contact : programme.logementcadredevie@anct.gouv.fr
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